REPUBLIQUE FRANCAISE

LIBERTE             -                        EGALITE               -                FRATERNITE

VILLE D'ASNIERES-sur-SEINE
(Hauts-de-Seine)

----------

CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2002

----------

COMPTE-RENDU ANALYTIQUE

----------

LE CONSEIL,

L’an deux mil deux, le vingt-huit novembre à vingt heures, les membres du Conseil Municipal dûment convoqués le quatorze novembre deux mil deux, se sont réunis en séance publique, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Manuel AESCHLIMANN, 
Député-Maire.

Etaient en outre présents : M. CAILLET 1er Maire-Adjoint , M. ALONSO, 
Mmes CHAVINIER, RAUSCHER, MM. DECHENOIX, BLANC, DELAGE, CHAZOULE, BOUTIFFARD, Mme LECLERC, MM. CAYLA, BARY, TESSIER, MARTIN SAINT LEON, Mmes ESCLATTIER, RICHARD, AESCHLIMANN, Maire-Adjoints ; 
Mmes PENET, MOURGET, PERRIN, MORDACQ, BERTHOLET, FOURNIER, MOUNIER, M. DAUPHIN, Mme SOLAL, M. MARGUERIE, Mme PREVITALI, M.CHAUDE, Mme DE GIRAUD D’AGAY, M. NAMIN, Mmes POURBAGHER, 
RATTIER, MM.BARBERI, LAGARDE, Conseillers Municipaux Délégués ; 
M. RIERA, Mme NAVARRO, MM. VIDAL, BERARD DE MALAVAS, NOISETTE, PIETRASANTA, CASARI, ZAOUI, PERNOD, Conseillers Municipaux.

Avaient donné mandat : M. SEMOUN, Maire-Adjoint à M. DECHENOIX Maire-Adjoint, M. LE GAC Conseiller Municipal Délégué à M. ALONSO Maire-Adjoint, M. MASSOL Conseiller Municipal à M. PERNOD Conseiller Municipal.
Absente : Mme CARRIER, Conseiller Municipal

*

*        *

Madame Marie-Dominique AESCHLIMANN, Maire-Adjoint, est désignée en qualité de Secrétaire de Séance. Après appel nominatif et constat que le quorum est atteint.

LE CONSEIL,

· SE PRONONCE favorablement à la constitution de partie civile dans une affaire pendante impliquant un ancien adjoint au Maire mis en examen pour « prise illégale d’intérêt  par un élu public dans une affaire dont il assure l’administration et la surveillance ».

· DECIDE de DONNER un avis favorable sur le principe de l’accueil des gens du voyage.

d’EMETTRE DES RESERVES quant à la programmation retenue pour la Ville d’Asnières-sur-Seine et de s’en tenir au terme du délai fixé, à savoir octobre 2003, pour présenter des propositions dans le cadre intercommunal de la boucle des Hauts-de-Seine.

de CREER à cet effet au sein de la Ville un comité de pilotage destiné à représenter les intérêts de la Ville dans le cadre des conférences intercommunales du logement.

· APPROUVE le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 26 septembre 2002.

*

*          *

LE CONSEIL,

· DONNE ACTE de la communication du Maire sur les décisions prises en application des articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales et de la délibération du Conseil Municipal en date du 25 octobre 2001, déposée en Préfecture des Hauts-de-Seine le 26 octobre suivant, autorisant Monsieur le Maire à accomplir certains actes de gestion dans le cadre des dispositions des articles susvisés, à savoir :

PASSATION D’UNE CONVENTION PRESAME AUPRES DE DEXIA CREDIT LOCAL.

SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE D’ASNIERES-SUR-SEINE ET L’ASSOCIATION ASNIERES HANDBALL CLUB.

DELEGATION A ASNIERES HABITAT DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN POUR ACQUERIR LA PROPRIETE SISE 53 RUE JEAN-JACQUES ROUSSEAU.

SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE D’ASNIERES-SUR-SEINE ET L’ASSOCIATION FEDERATION DES JEUNES D’ASNIERES ET BOIS-COLOMBES.

SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE D’ASNIERES-SUR-SEINE ET L’ASSOCIATION JACINTHES ASNIERES.

AUTORISATION DE DEFENDRE LA VILLE D’ASNIERES-SUR-SEINE DANS L’INSTANCE N° 0210541/7

MISE A DISPOSITION PRECAIRE D’UN BOX SITUE 74-76 RUE DU REVEREND PERE CHRISTIAN GILBERT A ASNIERES-SUR-SEINE.

SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE D’ASNIERES SUR SEINE ET L’ASSOCIATION ASNIERES HOCKEY CLUB. 

RENONCIATION DE PREEMPTION DE LA PROPRIETE SISE 9 RUE VOISIN DANS LE CADRE DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN

SIGNATURE D’UNE CONVENTION PLURIANNUELLE DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE D'ASNIERES-SUR-SEINE ET L'ASSOCIATION GERONTOLOGIQUE D'ASNIERES ET BOIS-COLOMBES.

PLAINTE AVEC CONSTITUTION DE PARTIE CIVILE DU CHEF DE DIFFAMATION CONTRE UN CITOYEN EN CHARGE D’UN MANDAT PUBLIC.

DELEGATION A ASNIERES HABITAT DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN POUR ACQUERIR LA PROPORIETE SISE 6 RUE BASLY.

PRISE EN LOCATION PAR LA VILLE D’ASNIERES-SUR-SEINE D’UN APPARTEMENT, SIS 139 QUAI DU DOCTEUR DERVAUX APPARTENANT A LA SCI LES MOULINS VERTS.

PASSATION D’UN CONTRAT D’ASSURANCE DE RESPONSABILITE CIVILE PROFESSIONNELLE POUR L’ARCHITECTE DE LA MAIRIE.

PASSATION D’UN CONTRAT DE PRET PRESAME D’UN MONTANT DE 
13 800 000 € AUPRES DE DEXIA CREDIT LOCAL

D’UNE CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE D’ASNIERES SUR SEINE ET L’ASSOCIATION CONSERVATOIRE D’ASNIERES-SUR-SEINE (ECOLE DE MUSIQUE ET DE DANSE)

SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE D’ASNIERES-SUR-SEINE ET L’ASSOCIATION ASNIERES PATINAGE

CONSOLIDATION DU CONTRAT PRESAME N°MIN 19 13 43 DE 747 000,18€ ET REFINANCEMENT DU PRET N° MIS 15 30 37 DE 2 404 961,60 €.

PASSATION D’UN NOUVEAU CONTRAT TIP-TOP USD AUPRES DE DEXIA CREDIT LOCAL D’UN MONTANT DE 3 151 961,78 €

REGLEMENT DE FRAIS ET HONORAIRES D’AVOCAT POUR LES MOIS DE JUIN, JUILLET ET AOUT 2002

SIGNATURE D’UNE CONVENTION PLURIANNUELLE DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE D'ASNIERES-SUR-SEINE ET L’ASSOCIATION CENTRE SOCIO-CULTUREL YANNICK NOAH.

LE CONSEIL,

· DECIDE de reporter à la prochaine séance, l’élection des représentants d’associations au sein des formations qui composent la Commission Consultative des Services Publics Locaux,

· PROCEDE au scrutin secret à la plus forte moyenne à l’ELECTION des huit membres du Conseil Municipal au sein de chacun des quatre forums de quartier d’Asnières-sur-Seine.

SONT ELUS :

Au forum de quartier Asnières Nord-Coubertin

· Mme Dominique MOURGET

· M. Philippe MARGUERIE

· M. Jean-Claude CHAUDE

· M. Thierry LE GAC

· M. Gilles LAGARDE

· M. Jean-Claude BOUTIFFARD

· M. Jean-Jacques SEMOUN

· M. Dominique RIERA

Au forum de quartier Asnières Bécon-Bourguignons :

· M. Charles CAILLET

· Mme Patricia CHAVINIER

· M. Antoine BARY

· Mme Sylvie PERRIN

· Mme Marysabelle BERTHOLET

· Mme Corinne PREVITALI

· Mme Bénédicte RATTIER

· M. François NOISETTE

Au forum de quartier Asnières Mairie-Centre :

· M. Bernard BLANC

· M. Jean-Pierre CAYLA

· M. Pierre TESSIER

· M. Laurent MARTIN-SAINT-LEON

· Mme Maryse FOURNIER

· Mme Laurence MORDACQ

· Mme Marie-Aimée PENET

· M. Luc BERARD de MALAVAS

Au forum de quartier Asnières Grésillons-Métro : 

· M. Frantz ALONSO

· Mme Bernadette RAUSCHER

· M. Olivier CHAZOULE

· M. Jacques DAUPHIN

· Mme Fabienne SOLAL

· M. Lionel NAMIN

· Mme Pascale POURBAGHER

· M. Serge VIDAL

· DESIGNE au scrutin secret un délégué du Conseil Municipal qui siègera au Conseil 
d’ Administration de l’OPHLM « Asnières-Habitat » à compter du 16 décembre 2002

- Mme Dominique MOURGET

*

*          *

LE CONSEIL,

· RATIFIE les conclusions du rapport de la Commission Municipale « Aménagement et Urbanisme – Intercommunalité – Politique de la Ville – Développement Economique » réunie le 21 novembre 2002

Rapporteur : Mme Maryse FOURNIER

A – AMENAGEMENT ET URBANISME

· AUTORISE M. le Député-Maire à signer la demande de permis de démolir les actuels vestiaires du stade Saint Exupéry.

· DECIDE d’ACQUERIR, dans le cadre du renouvellement urbain du quartier Voltaire,
la propriété sise au 13, avenue Gabriel Péri, appartenant à la SCI « rue Germain Pilon 23» pour un montant de 610 000 €, si l’OPHLM « Asnières Habitat » n’est pas lui-même acquéreur

· DECIDE d’ACQUERIR au prix de 12 500 € chacun, les six box situés au 368, avenue d’Argenteuil

· Lot N° 46 vendu par M. APELBAUM 

· Lot N° 43 vendu par Melle FISCHER 

· Lot N° 12 vendu par M. FOGACCI 

· Lot N° 44 vendu par M. LARUE 

· Lot N° 24 vendu par M. REBOUX 

· Lot N° 38 vendu par M. TISSIER 

· Dans le cadre de l’aménagement de la ZAC Ménil, DECIDE :

· d’ACQUERIR la propriété sise 4 rue Paul Gillet, appartenant à E.D.F., au prix symbolique d’un euro, 

· de CEDER aux Nouveaux Constructeurs, les parcelles, sises impasse 
Jacques David au prix symbolique d’un euro,

et AUTORISE Monsieur le Député-Maire à signer tous les actes à intervenir pour les différentes opérations.

B – POLITIQUE DE LA VILLE

· AUTORISE M. le Député-Maire à signer une convention financière avec le Conseil Régional d’Ile-de-France, relative à l’attribution de subventions régionales de fonctionnement dans le cadre de la Politique de la Ville. 

· ENREGISTRE l’engagement pris par M. le Député-Maire d’intervenir dans toute la mesure du possible auprès des bailleurs sociaux et auprès des propriétaires privés, pour les obliger à conduire une campagne de rénovation des habitats insalubres.

*

*              *

LE CONSEIL,

· RATIFIE les conclusions du rapport de la Commission Municipale « Affaires Générales » (Finances – Marchés Publics – Ressources Humaines – Gestion des Services Publics), réunie le 21 novembre 2002.
Rapporteur : Mme Sylvie PERRIN

A – FINANCES

· DECIDE d’affecter le résultat excédentaire de 4 406 912,51 € du Compte Administratif 2001, du Budget Ville comme suit :

fonctionnement :

Compte 002 : Excédent de Fonctionnement reporté …………………...…4 301 668,57 €

investissement :

Compte 1068 : Excédents de Fonctionnement capitalisés…………………..105 243,94 €

Le déficit de la section d’investissement est repris comme suit :

Compte 001 : Déficit antérieur reporté………………………………………..90 438,43 €

· DECIDE l’affectation du résultat de 434 092,94 € de la section d’exploitation du Compte Administratif 2001, du Budget Assainissement, comme suit : 

investissement :

Compte 10682: Réserves facultatives………………………………………  304 898 ,04 €

fonctionnement :

Compte 002 : Excédents antérieurs reportés...………………………………. 129 194,90 €

Le résultat déficitaire de la section d’investissement est repris au :

Compte 001 : Déficits antérieurs reportés..…………………………………..874 342,37 €

· DECIDE l’affectation du résultat excédentaire de 108 702,35 € de la section d’exploitation et 10 929,26 € pour la section d’Investissement du Compte Administratif 2001, du budget annexe des parcs de stationnement comme suit :

fonctionnement

Compte 002 : Excédent de fonctionnement reporté…………………………. 108 702,35 €

Compte 001 : Excédent d’investissement reporté……………………………   10 929,86 €

· VOTE, tel qu’il est proposé, le Budget Supplémentaire en dépenses et en recettes pour l’exercice 2002 :

· Le Budget Ville s’équilibre en dépenses et en recettes comme suit :

	RECETTES
	FONCTIONNEMENT
	INVESTISSEMENT

	Restes à réaliser
	3 506 327,40
	1 289 291,83

	Propositions nouvelles
	
	

	. réelles
	747 360,76
	166 952,25

	. d’ordre budgétaire
	774 840,68
	4 370 808,10

	TOTAL DES RECETTES
	5 028 528.84
	5 827 052.18

	Résultat reporté et affecté 
	4 301 668,57
	105 243,94

	TOTAL DES RECETTES CUMULEES
	9 330 197,41
	5 932 296,12

	
	
	

	DEPENSES
	
	

	Dépenses restant à réaliser
	-
	4 810 424,74

	Propositions nouvelles
	
	

	. réelles
	3 751 500,00
	256 592,27

	. d’ordre budgétaire
	4 370 808,10
	774 840,68

	TOTAL DES DEPENSES
	8 122 308,10
	5 841 857,69

	Déficit antérieur reporté
	-
	90 438,43

	TOTAL DES DEPENSES CUMULEES
	
	5 932 296,12


· le Budget Assainissement s’équilibre en dépenses et en recettes, comme suit :

Section d’Investissement :



3 010 859,87 €

Section de Fonctionnement :  



   143 521,27 €

· le Budget Parcs de stationnement et annexes se présente en dépenses et en recettes comme suit :

	
	Dépenses
	Recettes

	Section d’Investissement
	14 000,00 €
	 14 000,00 €

	Section de Fonctionnement
	-
	108 702,35 €


· AUTORISE M. le Député Maire à contracter une ouverture de crédit auprès de DEXIA CREDIT LOCAL DE FRANCE BANQUE pour l’année civile à venir et à signer le contrat à intervenir à cet effet.

· DECIDE : 

· d’AUTORISER M. le Député-Maire à REALISER les écritures d’ordre pour solder des comptes d’amortissements de frais d’études suivies de réalisations.

· de PROCEDER avec le comptable de la Commune à l’ajustement de l’état de l’actif et d’un inventaire dans le cadre de l’instruction budgétaire M14 sur les modalités de recensement des immobilisations et de la tenue de l’inventaire et de l’actif et,

· d’AUTORISER M. le Député-Maire à procéder par voie de décision municipale à l’ajustement comptable.

· DECIDE de DONNER tous pouvoir à M. le Député-Maire pour SIGNER et EXECUTER la convention autorisée par le Tribunal de Grande Instance de Nanterre le 25 juillet 2002 et conclue avec Maître Legras de Grandcourt, es-qualité de liquidateur de l’association M.A.A.A.P. (Maison Asniéroise d’Accueil d’Animation et de Prévention) prévoyant le versement de la somme maximum de 76 224,51 € correspondant au versement effectué par ladite association à la Ville d’Asnières-sur-Seine, représentant le reliquat de la subvention municipale accordée initialement afin d’apurer le solde du passif restant dû.

· DECIDE :

· de SIGNER un avenant, à la convention initiale du 18 janvier 1996, relatives aux conditions de versement d’une avance de trésorerie en faveur d’Asnières Habitat afin de prolonger de trois ans, à partir de ce jour, la durée de sa validité et, 

· de RAPPORTER la délibération du 23.03.2000 autorisant M. le Maire à transformer cette avance de trésorerie, en subvention d’équipement.

· DONNE son ACCORD de principe à l’O.P.H.L.M. «Asnières-Habitat» pour une garantie communale au titre d’un emprunt de 2 025 000 € qu’il doit contracter auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations pour financer l’opération de réhabilitation de l’immeuble « Les Gentianes » rue Henri Poincaré à Asnières-sur-Seine et,

AUTORISE M. le Député-Maire à signer la convention à intervenir entre l’OPHLM « Asnières-Habitat » et la Ville d’Asnières-sur-Seine.

B - SUBVENTIONS 

· ATTRIBUE, au titre de l’année 2002, une subvention complémentaire en faveur :

· du Centre Communal d’Action Sociale (9 910 €)

· de l’Association Asniéroise pour la Prévoyance et la Prévention des Catastrophes et Cataclysmes (4 000 €)

· DECIDE de VERSER mensuellement, jusqu’au vote du Budget Primitif de l’exercice 2003, un acompte constituant un douzième de la subvention de l’exercice précédent, aux associations qui ne pourraient continuer à fonctionner sans cet apport et DECIDE que le cas de chaque association concernée fera l’objet d’un examen par M. le Député-Maire.

· DONNE un avis favorable à l’attribution d’une subvention d’équipement

· à l’OPHLM « Asnières-Habitat » d’un montant de 57 716 € au titre de la surcharge foncière de l’opération d’acquisition et d’amélioration de 5 logements sociaux dans l’immeuble 15, avenue Guillemin financée en P.L.S. (Prêt Locatif Social), 

· à la société d’HLM « Logis Transports » d’un montant de 102 162 € au titre de la surcharge foncière de l’opération de construction neuve 14 logements sociaux
4-6 rue Bapst financée en P.L.S. (Prêt Locatif Social).

· DECIDE d’ATTRIBUER, au titre de l’exercice 2002, un prix de 381 € à chacune des deux associations asniéroises « Jeanne d’Arc d’Asnières » et « A.V.F. d’Asnières » (Association Villes Françaises), sélectionnées pour leur implication dans la vie associative asniéroise.

· FIXE à 2250 € et à 750 € le montant du prix attribué aux deux premières sociétés lauréates du concours « Prix de l’innovation en faveur d’entreprises asniéroises ».

C – MARCHES PUBLICS

· DECIDE de MODIFIER l’article 1 de l’avenant n° 13 passé avec la société GIS PARCS le 24 janvier 2000, relatif aux cartes de stationnement pré-chargées pour ne conserver que celles à 16 €.

· AUTORISE M. le Député-Maire à signer l’avenant n° 16 au traité de concession passé avec la Société « Entreprise Générale de Services en Restauration » le 12 mars 1991, relatif à la nouvelle base contractuelle de repas servis annuellement, soit 729 000, à compter du 1er janvier 2002.

· AUTORISE M. le Député-Maire à signer l’avenant n°1 avec la société « Les autocars Chambon Gros » relatif à l’augmentation des prestations de transport pour les besoins de divers services municipaux. 

· APPROUVE le relèvement des seuils maximum des montants annuels des lots suivants :

n° 1 : maçonnerie, carrelage, canalisations

n° 10 : étanchéité

pour les travaux d’entretien et de grosses réparations à réaliser dans les bâtiments communaux pour les années 2002 à 2004 incluses et, 

AUTORISE M. le Député-Maire à signer les avenants à intervenir avec les entreprises titulaires desdits lots.

· AUTORISE M. le Député-Maire à signer l’avenant n°2 avec, l’entreprise BATEG suite à des travaux supplémentaires et des modifications des prestations initiales, pour la construction de l’école maternelle Michel MAURICE-BOKANOWSKI et du complexe sportif Laura FLESSEL.

· AUTORISE M. le Député Maire à lancer des appels d’offres ouverts et à signer les marchés à intervenir pour : 

· la collecte et l’enlèvement des déchets ménagers.

· les travaux d’entretien de divers espaces verts communaux pour les années 2003-

2004-2005

· l’acquisition de papier nécessaire au foncionnement des services municipaux

· l’acquisition de fournitures de bureau, scolaires et d’activités manuelles

· DECIDE de RAPPORTER les marchés de mise en concurrence simplifiée lancés en Novembre 2001 suivants :

· marché de fourniture d’appareillage électrique passé avec la Société MGIE,

· marché de fourniture de peinture, tenture, revêtement souple et matériel nécessaire à la peinture et à la pose de revêtement passé avec la Société DUFOUR PEINTURE,

· marché de fourniture de quincaillerie industrielle passé avec la Société SOCMO

· marché de signalisation verticale et fourniture de panneaux de rues passé avec la Société SES,

· marché de fourniture de barrières et potelets passé avec la Société PARTECH. CO.

· AUTORISE M. le Député-Maire à signer l’avenant n°1 prenant en compte la nouvelle dénomination sociale de la Société IEA, titulaire du marché d’études et d’assistance de la vidéo surveillance sur la Ville d’Asnières-sur-Seine, qui devient IEA OGIS.

D – GESTION DES SERVICES PUBLICS

· PREND ACTE des rapports annuels de l’exercice 2001 sur : 

· les activités du SIPPEREC (Syndicat Intercommunal de la Périphérie de Paris pour l’Electricité et les Réseaux de Communication) 

· les activités du SYCTOM-SIELOM (Syndicat Mixte Central de Traitement des Ordures Ménagères – Syndicat Intercommunal d’Elimination des Ordures Ménagères)

· les activités de la Société « les Fils de Madame GERAUD » concernant l’exploitation des marchés d’approvisionnement.

E - RESSOURCES HUMAINES

· CONFIRME L’ADOPTION, au titre de l’année 2002, des nouvelles dispositions relatives aux versements de la prime technique de l’entretien, des travaux et de l’exploitation (PTETE), et des conditions d’attribution par l’autorité territoriale, en fonction notamment de la manière de servir et du présentéisme réel.

· DECIDE de FIXER le taux horaire de rémunération brute des intervenants en enseignement sportif et en enseignement culturel.

· DECIDE D’ATTRIBUER au logement situé au cimetière nouveau 19 avenue de l’Egalité, la qualité de logement de fonction par nécessité absolue de service et que l’emploi de gardien de cimetière peut ouvrir droit à l’attribution d’un logement de fonction par nécessité absolue de service.

F – AFFAIRE DIVERSE

· EMET un avis FAVORABLE à la demande de dérogation au principe du repos dominical présentée par la société André et Philippe DEGUELDRE et Cie, pour les gardiens de la résidence des Bords de Seine 5/7/9, quai Aulagnier et 20 rue Pierre Boudou à Asnières-sur-Seine

*

*         *

LE CONSEIL,

· DONNE tous pouvoirs à Monsieur le Député-Maire pour la bonne application de toutes les décisions délibérées et approuvées en cette séance.

QUESTIONS ORALES

LE CONSEIL,

ENREGISTRE les réponses données aux questions posées par des Conseillers Municipaux concernant :

· la proposition de résolution relative aux achats publics éthiques respectueux des droits de l’homme et de l’enfant au travail

· le quatrième collège (la date d’ouverture et ses travaux préparatoires)

· l’association « Régie de quartier d’Asnières »

· l’implantation des antennes-relais des téléphones portables

· des réponses à différents courriers, des actions en justice mettant en cause la Mairie, la réalisation du magazine « Asnières-Info » et les envois de courriers par les services municipaux.

L’Ordre du Jour étant épuisé, la séance est levée à 23 heures 30

Publié par affichage sur le panneau

administratif intérieur et extérieur de la Mairie

le Six Décembre Deux Mil Deux.

LE DEPUTE-MAIRE D'ASNIERES-SUR-SEINE,




Manuel AESCHLIMANN
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